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34me annee. N° 2 Fevrier 1926

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

PHILIPPE BERNEY

(Avec portrait hors texte.)

Le travail qu'on va lire a ete communique ä la Societe

vaudoise d'Histoire et d'Archeologie, dans sa seance du

22 aoüt 1925, au Sentier. Des lors, M. et Mme Ganty-Berney,
a Chäteau-d'Oex, proprietaires de differents documents

relatifs a la vie de Philippe Berney (aieul de Mme Ganty),
ont bien voulu les mettre ä ma disposition, ce dont je les

femercie tres vivement. C'est grace ä leur obligeance que je

peux donner ici un portrait de ce patriote de 1798.

Le travail de M. Capt est base essentiellement sur un
Memoire ecrit en 1815 par Philippe Berney, pour repondre
ä differentes critiques. Grace aux documents qui m'ont etc

confies, je me permettrai d'ajouter trois notes explicatives
au travail de M. Capt et de le faire suivre d'un supplement
relatif ä divers faits et incidents de la vie du patriote du

Chenit.
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Privilegie d'habiter la denieure oil vecut Ph. Berney, je
me permets de venir rappeler ä ceux que cela peut interesser,

ce que fut ce grand patriotc vaudois.
Pa famille Berney, originaire de Bioux, s'etablit ä

1'Orient vers 1 770.
Ne et el eve 1

paysan jusqu'ä 16 ans, prive des ressources

qu'offre l'education pour une imagination aussi ardente que
la sienne, Philippe Berney, apres avoir appris ie metier
de lapidaire avec son pere, obtint de celui-ci I'autorisation
de se rendre ä Lyon ])uis ä Paris, pour essayer le commerce
des pierreries ; comme ses ressources pecuniaires etaient

tres limitees, il fut convenu avec son pere qu'il entrerait

comme volontaire aux Gardes-Suisses avec l'appui de Monsieur

le Capitaine de Loys ; ä cöte d'un service facile il em-

ployait son "temps a se procurer des connaissances utiles

pour le petit commerce de pierreries qu'il faisait avec assez

de succes ; de meine, il cherchait ä perfectionner son instruction.

La Revolution francaise eut lieu pendant qu'il etait au

service militaire, mais il quitta le regiment sur l'ordre de

son pere peu de temps avant la fatale journee du 10 aoüt

1792 ; il avait done passe en France ses jeunes annees
pendant les<|uelles il etait entre en relations avec des compa-

1 \"oici l'extrait du registre des baptemes de la paroisse de

l'Abbaye : Philippe-Louis Berney, fils d'Abram-Simeon Berney.
des Bioux, et d'Anne-Louise Rochat sa femme, ne le 12 avril
1767 et batise le 3 may. Parr. : Jean-lsaac, fils de Jean-Pierre
Reymond, et Abram-Isaac, fils de Jean-Tsaac Rochat, tous deux
des Bioux. Marr. : Jeanne-Esther Reymond. A. Rochat, pasteur.

Je declare en outre que le sus-nomme Philippe-Louis Berney a

ete adrnis ä participer ä notre Ste Communion le 10 avril 1783,
aitisi qu'il conste par les registres de Communion et de reception
des catechumenes de susdites paroisse de l'Abbaye. A Rochat, past.

A l'Abbaye, le 16 mars 1787. (Acte appartenant ä M. Ganty-
Berney.)
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triotes vaudois, t[ui tous esperaient de la revolution de

France, l'affranchissement de leur pays ; il fit connaissance,

en particulier, de Jean-Isaac Cart de l'Abbaye, expatrie par
haine des Bernois.

En 1794, la commotion donnee par la Revolution fran-
yaise avait frappe l'imagination des peuples, les droits de

l'homme ayant ete proclames, les souverains dont le pouvoir
n'etait pas fonde sur ces principes, tremblants, hesitaient sur
les moyens de maintenir leur autorite, pendant que les

sujets, profitant de cette stupeur et rallies par le sentiment
de la liberte si naturel l'homnie, employaient tous les

moyens possibles pour la recouvrer ou la conquerir.
Les evenements de l'epoque avaient imbu Philippe Berney

de ces grands principes de liberte et des lors il etait persuade

que les homines pouvaient vivre libres de toute espece de

tyrannie, respecter, aimer et craindre les magistrats choisis

par le peuple.

On peut concevoir pourquoi dejä ä 20 ans, Ph. Bernev ne

se considerait pas comme un sujet des Bernois ; il etait si

eloigne de les reconnaitre pour souverains du Pays de Vaud,

qu'il ne voyait en eux que des ennemis de sa patrie telle

qu'il la desirait, et a laquelle il esperait appartenir un jour.
A ce moment la, beaucoup d'autres Vaudois instruits et

energiques, avaient les meines espoirs que Philippe Berney ;

une sage prudence les avait conduits ä demander au Senat

de Berne, par tres humble supplique, l'affranchissement du

Pays de Vaud, en evitation d'une revolution ou d'une
intervention etrangere.

Toutes ces tentatives inutiles n'avaient servi qu'ä provo-
quer des arrestations, des detentions arbitraires et autres

actes de fureur, auxquels se livre un gouvernement a l'ago-
nie et tout espoir d'obtenir sans secousse une reforme heu-

reuse fut decu.
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Les esprits etaient dans de telles dispositions (juin 1794),

lorsque M. Jean-Isaac Cart vint en Suisse rendre visite ä

son ami Philippe Berney; il le trouva marie et toujours plus
enflamme par les idees liberales ; il l'instruisit des desseins

d'un Comite de patriotes vaudois forme a Paris, dont il etait
membre ; il lui apprit que le Comite de salut public de

Paris, effraye de la masse enorme de faux assignats qui
etaient en circulation, faisait des recherches pour en decou-

vrir la source ; qu'on savait par des renseignements «qu'une

fabrique anglaise existait en Suisse, sous l'agence de Mylord
Fistehreald Sense Ambassadeur a Berne ; (que les Bernois

rtonnaient la main ä cette vile manoeuvre ;) qu'enfin un

grand plan etait ainsi forme pour detruire le Systeme des

finances de France ».

A l'ouie de ces paroles, Philippe Berney saisit les fils
de cette trame ; il avait comme plusieurs de ses amis subi

des pertes importantes sur les assignats; d'autre part, il avait
incidemment rencontre et vu un Anglais nomme Schemild

s'entretenir mysterieusement avec des emigres francais ;

apres des recherches minutieuses, il apprit bientot que cette

fabrication de faux assignats se faisait ä Montherod, au

dessus d'Aubonne et que le bailli en avait connaissance ; en

moins de huit jours tous les faussaires etaient dans ses

filets.

Philippe Berney rassembla alors un petit comite dc

patriotes, ou il fut decide sans hesitation que la chose serait

portee ä la connaissance du Gouvernement franqais, dans

l'espoir de tirer profit et avantage de ce fait en faveur du

Pays de Vaud ; chacun se felicitait du plaisir qu'il y aurait
« ä mettre le Senat de Berne aux prises avec le Comite du

salut public de Paris et de voir eclabousser cette bände de

fripons », qui avait cause au commerce bien des pertes.

Philippe Berney fut designe, soit qu'il fut trouve le plus
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exalte ou le plus courageux, pour se rendre ä Paris avec
Cart pour denoncer l'existence de cette fabrication de faux
assignats ; il s'en fit gloire et avait le sentiment de commet-

tre une bonne action, non seulement quant ä la politique,
mais aussi au point de vue d'une saine morale.

Peu de jours apres, en compagnie de Cart, muni d'un
demi million de faux assignats, Philippe Berney se presen-
tait au receveur de la douane de Jougne et instruisait ce

dernier de sa mission. De lä, il se rendit ä Paris accompagne de

l'agent national de Jougne. A son arrivee, le Comite de

salut public le regut avec des demonstrations d'amitie et de

reconnaissance et lui faisait part qu'une recompense de

fr. 50,000.— lui etait due pour le service inappreciable qu'il
rendait ä la France, mais il refusa ; ces fameux republicains
de la Convention parurent surpris de ce refus et Tun d'eux
l'embrassa avec effusion.

Le voyage du retour eut lieu en compagnie du verifica-
teur en chef des finances, pour rejoindre les representants
Foucher, Sevestre et Pelletier, qui se rendaient dans les

departements frontiere de la Suisse en mission et rechcr-
ches 1

; en peu de jours ils avaient saisi plusieurs depots de

faux assignats. Arrives ä Besangon, Philippe Berney, etonne,

1 Void l'extrait de l'acte original du Comite des Assignats et
Monnaies de la Convention nationale, date du 25 fructidor au 2
(12 sept. 1794) qui appartient ä M. Ganty-Berney : Le Comite des
finances, section des Assignats et Monnaies, vu l'arrete du 23 de
ce mois qui porte que Philippe Berney se rendra aupres des
Representants du peuple, Foucher, Pelletier et Sevestre, envoyes en mission

par la Convention nationale dans les Depart, du Doubs et du
Jura... et Considerant que le depart de ce citoyen ne peut souffrir
le moindre retard, Arrete qu'il lui sera fourni une place dans la
premiere des diligences qui partira de Paris pour commune affran-
ehie, ä l'effet de quoi le Comite... met cette place en requisition
au profit du citoyen Berney... Signe: Pressavin. Maubert. Cochet.

(Commune affranchie etait le nom « republicain» donne ä la
ville de Lyon apres l'accomplissement de la fameuse et sangui-
naire mission de Collot d'Herbois.)



— 38 —

tut renseigne exactement sur les evenements qui avaient eu

lieu en Suisse pendant son absence, ainsi que du dessin des

Rernois de le mettre en etat d'arrestation.
II quitta done ä Besanqon les agents franqais pour rentrer

chez lui oil il trouva ses amis dans de vives alarmes ; il
les rassura en leur promettant qu'ils ne seraient point coro-

promis ; ils virent dans la suite qu'il etait capable de tenir
parole.

Pendant un mois des son retour, le Senat de Berne hesita
de faire arreter Philippe Rerney ; celui-ci aurait pu se sous-

traire ä cette arrestation, il ne le fit pas pour les raisons

suivantes :

II croyait la revolution du Pays de Yaud plus prochaine,
i! ]>cnsait (|ue les Bernois cliangeraient de politique et ferme-

raient les yeux, car personne dans le pays ne se trouvait
offense de sa demarche en France ; d'autre part il etait
decide de finir son röle d'une maniere conforme ä son

caractere.

Aussi, <|uand dans la nuit du 23 novembre 1794 on fit in-
vestir sa demeure par tons les piquets de la Yallee, ras-
sembles « sous la direction d'un chef plus que Bernois, il ne

connut pas le moindre effroi » ; prevenu, il avait dispose

une table, pour recevoir les soldats qui accepterent sans

compliments quelques bouteilles de vin.
Traduit au chateau d'Aubonne, Philippe Berney y passa

sept semaines, pendant les(|uelles l'ancienne justice instrui-
sait sa cause et rendait le jugement suivant en date du

20 decern bre :

« Pes Jures out connu et juge que Phiippe Berney est

duement atteint et convaincu par ses aveux et declaration.-,.

« En regardant l'infame conduite du dit, des l'origine du

plan qu'il s'etait forme, comme celle d'un scelerat sans

moeurs qui s'est rendu iiidigne de la bienveillance et protec-
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tion souverame, en allant chez line Puissance etrangere
porter une denonciation d'un del it commis dans sa patrie,
sans avoir communique le fait qui que ce soit qu'a son

ami Jean-Isaac Cart, portant meme avec lui le corps du

del it et en allant ensuite implorcr l'assistance et le secours
de cette puissance, pendant qu'il aurait du faire sa

denonciation son legitime souverain.

» 11 ne pent done etre envisage, que corame faux et deloyal

sujet de l'Illustre Etat sous lequel nous avons le honheur de

vivre, tellement que pour reparation de ses infamies et

reprouvees manoeuvres, il doit etre comme im homme dan-

gereux mis hors du commerce des honnetes gens.

» En consequence, les dits Jures l'ont condam tie a etre mis

en prison pour le reste de ses jours et ;\ payer sa part des

frais de la procedure ä moderation.

» Est reservee sur le tout, la grace et bon vouloir de LL.
EE. souverains seigneurs et Princes. »

Cependant le Senat de Berne, soit son Conscil secret, sen-

tant peut-etre qu'il faudrait en revenir, on bien conduit par
des motifs faciles ä deviner, annula cc chef-d'oeuvre de

judicature criminelle et porta tout simplement la chose au cor-
rectionnel.

Ce fut de la part de LL. EE. un exces de moderation de le

condamner ä une detention illimitee dans la rnaison de

correction \

1 La Justice d'Aubonne ayant paru vouloir se montrer trop bien-
veillante pour l'Accuse, le Senat de Berne avait d'abord renvoye
celui-ci devant une cour speciale presidee par le bailli.

La Harpe, toujours renseigne sur ce qui se passait dans le Pays
de Vaud, eilt connaissancc de cette affaire. II y fit une allusion
dans son Essai sur la Constitution du Pays de Vaud (2me partie,
p. 164) ou on lit les lignes suivantes : « Un citoyen de la Vallee du
Lac de Joux a ete jete dans les fers par Messieurs de Berne pour



— 40 —

II est facile de comprendre, vu la situation politique, que

ce jugement devait soulever la reprobation des partisans de

la revolution qui estimaient que Philippe Berney avait bien

merite de l'humanite, pendant que les partisans des Bernois
le traitaient de criminel.

Apres quatre mois de detention assez rigoureuse ä Berne,

sa situation de prisonnier fut totalement changee, par suite

probablement des demarches qu'il fit, ainsi que son ami

Cart, depuis Paris par l'entremise de l'Ambassadeur ; un
des seigneurs directeurs, le colonel Morlot, se rendit lui-
meme presider aux arrangements qui devaient changer sa

captivite en une espece de detention simulee ; il lui fit meu-
bler une chambre avec beaucoup de soin, v fit transporter
une partie de sa bibliotheque personnelle et lui en remit la

clef en presence des gardes stupefaits.
Pendant cette nouvelle periode, notre prisonnier obtint la

permission d'avoir un maitre de langues, de donner des

lecons d'arithmetique, de cultiver les fleurs d'un petit
parterre qu'il etablit dans le vaste jardin de cette maison

situee aux remparts, d'aller seul se promener en ville et enfin
de faire du commerce, car quand il quitta apres seize mois

cette demeure oft il oubliait presque qu'il etait prisonnier,
il dut remettre un atelier de broderie avec pierreries qu'il
avait organise ä son compte.

Philippe Berney ne coinprit jamais le changement de la

conduite des Bernois ä son egard, cependant il crut en deviner

la cause ; peu de temps avant sa liberation, l'avoyer

avoir denonce aux gouveruans trangais Baud, Langlois et les autres
vendeurs de taux assignats. Force de sevir momentanenient contre
ces fripons, le gouvernement s'en vengea sur celui qui les avait fait
connaitre. Des lors, il leur a fait grace, mais celui qui les avait fait
connaitre n'est pas encore libre. Telle est la recompense qui attend
en Suisse ceux qui se montrent des partisans sinceres de la neutra-
lite, les fideles et bons amis de la Prance reptthlicaine... » (Note de
la Redaction.)
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Impr. de In Societe Stiia.se dt, Puhlicite Rev. lILrt. Vaad,, Fevrier 1926.



Steiger le fit riemander chez lui et, apres lui avoir assure

qu'il avait une affection toute particuliere pour les gens
de la Yallee et surtout pour la famille Berney qu'il avait
eu l'occasion d'estimer lors<|u'il etait baron ä Montricher,
finit par le solliciter de donner sur les journaux franqais
un dementi ä F.-C. de Laharpe i|ui accusait les Bernois
de le maltraiter. Malgre sa resistance aux vceux de ce

premier magistrat, rien en mal ne fut change ä son egard.
11 y avait seize mois qu'il etait ä Berne lorsque, ä son

grand etonnement, il requt la visite de deux medecins et d'un

Chirurgien qui avaient l'ordre de donner une declaration au

Senat sur sa sante, (|ui etait moralement et physiquement
excellente.

Cc])endant ces Messieurs declarerent qu'il devait subir

une cure aux bains de Loueche, en Valais ; interdit, il fut
an fait quand M. d'Erlach de Morges, qui etait son zele

protecteur, vint lui dire de faire ä l'instant une requete

pour aller aux bains, ce que le Senat lui accorda de suite

avec la reserve de se representer trois mois plus tard.

L'histoire des bains, n etait qu'une maniere bizarre de le

remettre en liberte, apres cela il obtint ce qu'il voulut, entre

autres la remise des frais de son proces, se montant ä

56 louis ; il aurait sans doute obtenu une indemnite pour
cette reclusion injuste si, environ deux ans apres sa

liberation, la revolution n etait venue renverser « l'edifice mons-

treux de l'oligarchie bernoise » et remplir son arne satis-

faite des plus douces esperances.
Dans notre Vallee de Joux, ce fut seulement le 27 jan-

vier 1798 ipie s'opera la revolution ; la Societe des amis de

la Liberte qui siegeait au Brassus et dont faisait partie

Philippe Berney, eut ä lutter contre les emissaires et les

partisans des Bernois ; le 5 mai 1798, cette societe envoyait ä la

Chambre Administrative du Canton du Leman, sa profes-
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sion de foi politique ; le 10 juin suivant, trois citoyennes
du Rrassus entraient dans la salle de cette association et

presentaient ä l'assemblee un drapeau fayonne de leurs

mains ; l'une d'entre elles prononqa le discours suivant :

« Societe de Freree et d'Amis, que forma l'amour de la

Patrie et de la Liberte Recevez de nos mains cet etendard.

Puissent ces trois couleurs, dont l'eclat reuni ravit tous nos

cceurs, etre ä jamais le Symbole de la reunion pour tous les

Enfants de l'Helvetie, et le gage du bonheur commun.
Societe de Republicains, agreez l'offre sincere que nous

\ous faisons aujourd'hui, de nous occuper avec zele de tout
ce que vous voudrez bien confier ä notre amour pour la

Patrie.
» Nous viendrons toujours dans ce sanctuaire de l'Ega-

lite, profiter de vos instructions reptsblicaines ; 1'ordre, la

decence et le respect ]>our les tnceurs que vous y faites

regner, nous y invitent sans cesse.

» Puissions-nous tous ensemble former sous ce drapeau,

une ecole de vertu et de patriotisme et vive la Republique »

Le 17 aoüt 1798 pour la premiere fois, les citoyens actifs
du Chenit etaient reunis autour de l'arbre de la liberte an

Sentier, pour preter en grande solennite le serment civique
ä la Republique Helvetique ; une grande foule de population
assistait recueillie a cette ceremonie patriotique.

Cette grande solennite fut marquee d'avance par des

craintes, on remar(|uait de l'agitation tendant ä former deux

partis (pie de mepri sables perturbateurs cherchaient ä

exciter.
Deux jours avant la fete, un changement subit s'annonca

par le rapprochement des personnes les plus opposees.
Le vendredi 17 aoüt, au lever du soleil, une decharge de

six boites invita le peuple ä se preparer ; ä dix heures, un

cortege forme des habitants du Brassus arriva au Sentier.
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Toute la population de la Commune fit ensuite un grand
cercle autour de l'arbre de la liberte surmonte du drapeau ;

alors un membre de la Societe des amis de la Liberte pro-
nonga un discours de paix tendant a reunir toutes les

opinions.

Alors, les citoyens actifs entrerent dans le cercle oil ils

en formerent un plus petit, on invita le peuple au silence et

on fit l'appel nominal.

Cette operation terminee, toutes les personnes presentes
se mirent tete nue pour ecouter la lecture de la formule du

serment prononcee ä haute voix et ces mots « nous le

jurons » partirent ä 1'instant de toutes les bouches, suivis
de vive la Republique Helvetique.

Cette ceremonie fut suivie d'un banquet on de nombreux
toasts et discours patriotiques furent prononces.

Philippe Berney, connu par son patriotisme et son grand
devoueinent, avait ete designe pour faire partie comme

depute de l'assemblee provisoire representative du Pays de

Yaud ; il etait present ä la seance du 16 fevtier 1798, lorsque
cette assemblee rendit un decret d'amnistie et rehabilitation
formelle ]>our les debts commis par des Yaudois contre l'an-
cien Etat de Berne.

Satisfait et heureux de voir enfin sa patrie libre,
Philippe Berney se retira modestement des affaires publiques

pour s'occuper de ses devoirs de citoyen et de pere de famille,
plein de confiance en la sagesse des magistrats places ä la

tete du peuple vaudois.

II vecut dans cette heureuse tranquillite jusqu'en 1815, oil

quelques intrigants, ne sachant oil exhaler la mauvaise

humeur que leur causait l'issue des evenements de cette

epoque, tenterent de troubler son repas en essayant, par une

petition ä la Municipalite du Chenit, basee sur la fameuse
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sentence de l'ancienne justice d'Aubonne, de le faire priver
de ses droits civiques.

Cette tentative fut dejouee par la dite Municipalite qui
rendit tin arret le 8 novembre 1815, reconnaissant Philippe

Berney comme citoyen honorable ; declarant que sa detention

pour avoir denonce la fabrication de faux assignants

n'etait pas infamante et qu'en tout cas il etait au benefice

de 1'amnistie rendue par decret de l'assemblee provisoire
du Pays de Yaud du 16 fevrier 1798, ou le dit Berney a

siege en qualite de depute.

En souvenir des evenements qui ont libere sa patrie, et

admirateur de l'Acte de Mediation, ce brave citoyen a erige

sur sa propriete appelee encore aujourd'hui le « cabinet ä

Berney », une pierre commemorative portant sur tine de ses

faces : « 14 avril 1803 N. M. » (Napoleon mediateur) ; cette

pierre a ete classee au nombre des monuments historiques
en 1909 ; dans le meme endroit Ton remarque le lieu oil

Philippe Berney plagait une cible pour s'exercer au tir ; en

outre ä cöte de son ancienne maison existe encore un sapin

de belle taille qu'il planta en souvenir des evenements

de 1798.

Par son activite, son exemple de patriotisme, ses exhortations

au peuple, pendant les evenements de 1798 ä 1803,

Philippe Berney a bien merite du peuple vaudois et il est juste

que des sentiments de reconnaissance s'elevent en son

souvenir, car la generation actuelle ne verra dans son acte de

denonciation de 1794 qu'un acte de courage et de justice, lors

meme que cet acte avait produit du deplaisir aux Bernois.

Orient, aoftt 1925.
Ernest CAPT, municipal.


	Philippe Bernay

